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Conseil d’Administration du CIAS – Séance du 11 03 2025 

Procès-Verbal 

 

Le conseil d’Administration du Centre Intercommunal d’Action Sociale, s’est réuni au nombre prescrit par le règlement dans le lieu habituel de ses séances, 
sous la présidence de Monsieur Pascal ZUCCHERO. 
 
Présents : MMES MRS, ANDRIOT, DUFOUR, FRANCONY, MARCHAIS, VEUILLET, SOMVEILLE. 
Excusés : MMES MRS ALLARD, BOIS, EFFRANCEY, LAVOREL, GALOCHE (pourvoir à C VEUILLET), POLLET (pouvoir à P.ZUCCHERO), TAVEL. 
 

Pascal ZUCCHERO ouvre la séance à 18h00 à la Maison du Lac. 
 

   

1 -Approbation du Compte administratif /Compte de gestion 2024 

 

 Présentation du compte administratif et compte de gestion 2024 
Il est demandé au Conseil d’Administration d’approuver : 
 
                    *  Le compte de Gestion 2024 
                    *  Le compte administratif 2024 

       * L’affectation de résultat qui est de 0. 
 

Résultats du vote : 

- Pour : 8 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 
 
2- Budget prévisionnel  

 
Présentation du Budget Prévisionnel 2025, 
 
Il est demandé au Conseil d’Administration d’approuver : 
  
    * Le Budget Prévisionnel 2025 
 Résultats du vote : 

 

- Pour : 9 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 
 

 
3- Création d’un poste 
 

Le fait d’avoir deux personnes en mi-temps thérapeutiques nécessite de revoir l’organisation des structures. 
 
Pour faciliter le fonctionnement au sein des structures, il est proposé de créer :  
 
Un poste d’agent social à 17.50 h/ hebdomadaire au 12 03 2025 pour 6 mois. 
 

 

Le conseil est invité à valider la création : 

 

- d’un poste d’agent social à 17 h 50 par semaine à compter du 12 03 2025 pour 6 mois 

 

Résultats du vote : 

 

- Pour : 9 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 
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4- Ouverture de crédits 

 
 

- Afin de pouvoir régler sur la section d’investissement des factures arrivées en début d’année, le Président peut mandater avant le vote du budget et avec l’autorisation 
de l’organe délibérant, des dépenses d’investissement à hauteur de 25% des prévisions budgétaires de l’exercice précédent avec l’engagement d’inscrire ces dépenses 
au budget primitif (art L1612-1 du CGCT). 

-   

- Le conseil d’administration est invité à voter l’ouverture de crédit suivantes : 

- DGET GENERAL 

Opération N° de compte Montant TTC Objet 

 13 21318 -  autres bâtiments publics 3360 € 
Maîtrise d’œuvre/ 

économiste  

TOTAL 3360.€   

-  
Résultats du vote : 

 

- Pour : 9 

- Contre : 0 

- Abstention : 0 

 


